










18/04/2018 Messagerie Mairie de Saulx les Chartreux - Avis DSAC Nord sur modification du PLU de SAULX LES CHARTREUX

https://mail.google.com/mail/u/0/?ui=2&ik=6f6622d3f5&jsver=xZkGDp0OVX8.fr.&view=pt&search=inbox&th=162d78ccb7e4d82b&siml=162d40e1724d042f&siml=

Claire Haxaire <claire.valentin@saulx.org>

Avis DSAC Nord sur modification du PLU de SAULX LES CHARTREUX 
2 messages

urbanisme.dsacn <urbanisme.dsacn@aviation-civile.gouv.fr> 17 avril 2018 à 16:43
À : urbanisme@saulx.org
Cc : FAVAREL Eric DGAC/DD <eric.favarel@aviation-civile.gouv.fr>, "brigitte.poulain@aviation-civile.gouv.fr"
<brigitte.poulain@aviation-civile.gouv.fr>

Dossier suivi par Mme Claire VALENTIN - service Urbanisme-Environnement : 
courrier SB/CC/CV/2018-023, du 23 mars 2018 
 
Madame,  
 
Par courrier du 23 mars 2018,  vous m'informez de la délibération, en date du 24 janvier2017, du conseil municipal de
la commune de SAULX LES CHARTREUX, de prescrire une modification de son Plan Local d’Urbanisme, et sollicitez
notre avis ou observations éventuelles dans le cadre de la consultation des PPA. 
 
Je vous informe que cette commune est intéressée par : 
 
-    les servitudes aéronautiques de dégagements de l’aérodrome de Paris ORLY, approuvées en date du 05 juin
1992 ; 
-    les servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles du centre de PARIS-SUD-Palaiseau, approuvées
en date du 06 décembre 1990 ; 
-    le plan d’exposition au bruit (PEB) de l’aérodrome de Paris ORLY approuvé le 21 décembre 2012. 
 
Ces servitudes d’utilité publique doivent être prises en considération pour tous projets d'urbanisme. 
 
Je prends note que 3 sites font l'objet de modification du dispositif réglementaire : 
- IMT ; 
- rue du Rocher ; 
- rue de Lunezy. 
 
Je n’ai pas d’observations à formuler sur ces sites particuliers dans le cadre de cette consultation. 
 
Dans le but d'accélérer les délais de réponse, ce courriel constitue l'avis de nos services à votre demande. 
 
Bien cordialement, 
 
 Brigitte POULAIN – Philippe LEGENDRE 
 Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord 
 Département Surveillance et Régulation Athis-Mons 
 Subdivision Développement Durable 
 Boite e-mail collective : urbanisme.dsacn@aviation-civile.gouv.fr 
Tél : 01 69 57 74 65 ou 76 23 
 Adresse postale : 9 rue de Champagne  - 91200 Athis-Mons.

Claire Valentin <urbanisme@saulx.org> 18 avril 2018 à 08:59
À : "urbanisme.dsacn" <urbanisme.dsacn@aviation-civile.gouv.fr>

Madame,
 
je vous confirme avoir bien reçu votre mail et vous en remercie.
 
Cordialement
 
Claire Valentin
Responsable urbanisme environnement
Mairie de Saulx les Chartreux 
Hôtel de Ville - 62 rue de la Division Leclerc
91160 Saulx les Chartreux
Tél.: 01 69 74 11 32

mailto:urbanisme.dsacn@aviation-civile.gouv.fr
https://maps.google.com/?q=9+rue+de+Champagne%C2%A0+-+91200+Athis-Mons&entry=gmail&source=g
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 MAIRIE DE SAULX-LES-CHARTREUX  
 

62 Rue de la Division Leclerc 
91160 SAULX-LES-CHARTREUX 

 

 

Marcoussis, le 6 mai 2018 
 

 

OBJET :   Modification du PLU de Saulx-les-Chartreux 
 

Monsieur le Maire, 

 

Nous vous remercions pour l’envoi du projet de modification du PLU de Saulx-

les-Chartreux, dont nous accusons bonne réception. 

 

Cette modification du PLU concerne essentiellement les zones à urbaniser, et 

n’impacte donc pas, en théorie, les secteurs agricoles et naturels. Il convient 

toutefois d’être vigilants quant aux caractéristiques de ces nouveaux 

aménagements et de leur implantation dans le territoire : 

 

- prendre en considération les vues lointaines sur les espaces agricoles et naturels 

- être attentifs aux cheminements existants afin qu’ils ne soient pas interrompus 

par les nouvelles opérations 

- veiller à ce que les constructions en bordure d’espaces ouverts ne soient pas 

blanches afin de limiter leur impact sur le paysage vu depuis les espaces ouverts 

- réalisation de haies champêtres en bordure des espaces ouverts afin d’améliorer 

l’insertion paysagère des opérations 

 

Restant à votre disposition, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, 

l'expression de nos salutations distinguées. 

 

Denis TOULLIER, 

Président du Triangle Vert 

mailto:trianglevert@gmail.com

